
 

DECISION COMMUNAUTAIRE 061-2024 

 

L’an deux mille vingt quatre le 29 octobre 

 
 

OBJET : PRESTATION DE PREPARATION ET DE LIVRAISON DES REPAS DES 
SERVICES ENFANCE-JEUNESSE 

 

La Communauté de Communes dans le cadre de la gestion de ses services Enfance-

Jeunesse, a procédé à la consultation de prestataires proposant la préparation et la 

livraison des repas. En effet, afin de répondre aux besoins de ces services sur les 

périodes de fermetures de la cantine municipale de Vaison LA Romaine, il convient 

d’avoir recours à un autre prestataire. 

Aussi dans ce contexte la société « API » a été retenue sur proposition pour assurer 

cette prestation moyennant un coût de repas pour les enfants qui s’élève à 3.60 €, et 

à 4.10 € pour les adultes, tel qu’indiqué dans le contrat en annexe de la présente 

décision communautaire. 

Aussi 

VU les statuts de la Communauté de Communes notamment le chapitre 3 relatif aux 

compétences facultatives, § 4 « Action en faveur de la jeunesse et de la petite 

enfance » 

CONSIDERANT la proposition de la société « API » répondant en tout point aux 

besoins des services Enfance-Jeunesse 

CONSIDERANT la délibération n°037-2022, portant délégation du Conseil 

Communautaire au Président  

 

Monsieur le Président 

 

DECIDE 

 

De CONFIER la prestation préparation et livraison des repas aux services Enfance 

Jeunesse à l’entreprise « API »  

 

DE SIGNER le contrat de prestation ci-annexé  

Dit que les sommes sont inscrites au budget. 
 

 
                                                                  Jean-François PERILHOU 
                                                                                   Président, 

mise en ligne 28.11.2024
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